
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de lf>.griculture. 

de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
8 avril 2000 concernant la commercialisation des semences de légumes 

Vu la loi du 18 mars 2008 sur la commercialisaticn des semences et plants ainsi que 
sur la coexistence des cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et 
biologiques; 

Vu la directive d'exécution 2013/45/UE de la Commission du 7 août 2013 modifiant les 
directives 2002/55/CE et 2008172/CE du Conseil ainsi que la directive 2009/145/CE de 
la Commission en ce qui concerne la dénomination botanique de la tomate; 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er, Le règlement grand-ducal modifié du 8 avril 2000 concernant la 
commercialisation des semencef. de légumes, est modifié comme suit: 

(1) A l'article 3, paragraphe A, la dénomination « Lycopersicon esculentum Mill. » est 
remplacée par la dénomination « Solanum Iycopersicum L )} 

(2) A l'annexe Il, point 3a), 	 la dénomination « Lycopersicon esculentum Mill. » est 
remplacée par la dénomination « Solanum Iycopersicum L » 

(3) A 	 "annexe III, point 1, la dénomination ({ Lycopersicon esculentum Mill.» est 
remplacée par la dénomination « Solanum Iycopersicum L }} 

(4) A l'annexe 	VI, la dénomination « Lycopersicon esculentum Mill. » est remplacée 
par la dénomination « Solanum Iycopersicum L » 

(5) A l'annexe VII, 	la dénomination « Lycopersicon esculentum Mill. » est remplacée 
par la dénomination « Solanum Iycopersicum L ». 

Art. 2. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial. 
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EXPOSE DES MOTIFS 


Le règlement grand-ducal modifié du 8 avril 2000 concernant la commercialisation des 
semences de légumes a transposé en droit national les dispositions de la directive 
92/33/CE qui fixe les conditions de commercialisation de telles plantes. 

Or, cette directive 92/33/CE vient d'être modifiée par la directive d'exécution 
2013/45/UE de la Commission du 7 août 2013 modifiant les directives 2002/55/CE et 
2008172/CE du Conseil ainsi que la directive 2009/145/CE de la Commission en ce qui 
concerne la dénomination botanique de la tomate. Elle a pour objet de modifier l'article 
3 et les annexes en ce sens que la dénomination «Lycopersicon esculentum Mill.» est 
remplacée par la dénomination «Solanum Iycopersicum L». 

Le présent projet de règlement grand-ducal a précisément pour objet d'adapter la 
réglementation nationale à ces nouvelles dispositions communautaires. 
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Fiche financière 

Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs 
aimerait ajouter l'information que le projet de règlement grand-ducal n'aura aucun impact 
financier sur le budget de l'Etat. 
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Chambre d'Agriculture 

Chambre Professionnelle 
des Agriculteurs, Viticulteurs 
et Horticulteurs Luxembourgeois 

à Monsieur le Ministre de 
l'Agricuiture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs 

NI Réf: PG/CLjOl-34 Strassen, le 16 janvier 2014 

Avis 

sur le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 8 avril 2000 concernant la commercialisation des semences de 

légumes 

Monsieur le Ministre, 

Par lettre du 9 janvier 2014, vous avez bien voulu saisir la Chambre d'Agriculture pour 
avis sur le projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 

La Chambre d'Agriculture a analysé le projet dont question en assemblée plénière du 
16 janvier 2014 et elle nIa pas d'observation particulière à formuler. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministrel l'expression de notre plus haute considération. 

(2Jr~ ~/-- ~,
~-6aAter:lbein 

Secrétaire général Président 
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DIRECTIVES 

DIRECTNE D'EXÉCIJfION 2013/45/UE DE LA COMMISSION 


du 7 août 2013 


modifiant les directives 2002/55/CE et 2008/72/CE du Conseil ainsi que la directive 2009/145/CE de 

la Commission en ce qui concerne la dénomination botanique de la tomate 


(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 


LA COMMISSION EUROPÉENNE. 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2002/55/CE du Conseil du 13 juin 2002 concer
nant la commercialisation des semences de légumes (1), et 
notamment son article 2, paragraphe 2, son article 44, para
graphe 2, son article 45 et son article 48, paragraphe 1, point 
bl, 

vu la directive 2008/72/CE du Conseil du 15 juillet 2008 
concernant la commercialisation des plants de légumes et des 
matériels de multiplication de légumes autres que les 
semences (2), et notamment son article 1, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(I) 	 À la lumière de l'évolution des connaissances scienti
fiques, le Code international de nomenclature botanique 
(CINB) a été révisé, en particulier en ce qui concerne la 
dénomination botanique de l'espèce .tomate •. 

(2) 	 Afin de refléter ces évolutions, il convient dès lors de 
modifier en conséquence les directives 2002/55/CE et 
2008/n/CE ainsi que la directive 2009/145/CE de la 
Commission du 26 novembre 2009 introduisant 
certaines dérogations pour l'admission des races primi
tives et variétés de légumes traditionnellement cultivées 
dans des localités et régions spécifiques et menacées 
d'érosion génétique, et des variétés de légumes sans 
valeur intrinsèque pour la production commerciale mais 
créées en vue de répondre à des conditions de culture 
particulières, ainsi que pour la commercialisation de 
semences de ces races primitives et variétés el. 

(3) 	 Les mesures prévues par la présente directive sont 
conformes à l'avis du comité permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications apportées à la directive 2002/55/CE 

La directive 2002/55/CE est modifiée comme suit: 

1) 	 À l'article 2, paragraphe 1, point b), la dénomination «Lyco
persicon esculentum Mill•• est remplacée par la dénomination 
.Solanum !ycopersicum L.•. 

2) 	 Dans le tableau figurant au point 3a) de l'annexe II, la déno
mination «Lycopersicon escu/entum. est remplacée par la déno
mination .5olanum !ycopersicum L.•. 

3) 	 Dans le tableau figurant au point 2 de l'annexe III, la déno
mination «Lycopersicon esculentum» est remplacée par la déno
mination .Solanum lycopersicum L.•. 

Anicle 2 

Modifications apportées à la directive 2008/n/CE 

Dans le tableau figurant à l'annexe II de la directive 
200B/n/CE, la dénomination «Lycopersicon esculentum Mill.> est 
remplacée par la dénomination .Solanum !ycopersicum Lo. 

Anicle 3 

Modifications apportées à la directive 2009/145JCE 

La directive 2009/145/CE est modifiée comme suit: 

1) 	 Dans le tableau figurant à l'annexe l, la dénomination «Lyco
persicon esculentum Mill.• est remplacée par la dénomination 
.Solanum !ycopersicum L.•• 

2) 	 Dans le tableau figurant à l'annexe II, la dénomination .Lyco
pers/con esculentum Mill.• est remplacée par la dénomination 
.Solanum !ycopersicum L.•• 

Article 4 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive, au plus tard le 31 mars 
2014. Us communiquent immédiatement à la Commission le 
texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le(1) JO L 193 du 20.7.2002. p. 33.
el JO L 205 du 1.8.2008. p. 28. 	 texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent 
(l) JO L 312 du 27.11.2009, p. 44. 	 dans Je domaine régi par la présente directive. 
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Article 5 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne. 

Article 6 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 7 août 2013. 

Par la Commission 

Le président 
José Manuel BARROSO 
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